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quelle s'engageait ä fournir annuellement au moins 2000
abonnes, une propagande intensive dans les ecoles et
cours assainirent petit ä petit la situation et reduisirent
peu ä peu les deficits. Des dons permirent egalement
la creation d'un fond pour les abonnements gratuits
distribues aujourd'hui aux sous-officiers chömeurs ou
dans la gene.

A l'occasion du centenaire de la Societe suisse des
officiers, un numero special du « Soldat Suisse», fort
de 24 pages, avec couverture illustree en quatre cou-
leurs, fut edite ä 10,000 exemplaires et distribue gra-
tuitement ä tous les participants de cette manifestation.
Un second numero special de 20 pages fut consacre
le 1er aoüt 1934 ä la commemoration de la mobilisation
de 1914.

Enfin, le Ier septembre 1935, la troisieme langue
nationale etait introduite et le pit. Emilio Fonti, de
Berne, nomme redacteur de la partie italienne. A
l'occasion de la propagande en faveur de l'emprunt de
defense nationale, un troisieme numero special groupant
de nombreux cliches et d'interessants graphiques, fut
tire ä 86,000 exemplaires et distribue dans le pays par
l'entremise des chefs de section militaires et des so-
cietes de sous-officiers.

II nous est permis d'affirmer aujourd'hui que le
« Soldat Suisse » s'appuie maintenant sur une base
solide. Par son caractere de periodique militaire destine
aux militaires de tous grades et de toutes classes de
l'armee, il est apprecie et connu aussi bien des hautes
spheres militaires que du simple soldat et meme du
citoyen qui a de I'interet pour notre armee.

Nous esperons vivement que le «Soldat Suisse»
fera une carriere allant toujours en s'ameliorant et nous
profitons de l'occasion de ce jubile pour remercier sin-
cerement tous ceux qui nous ont prete et qui nous
pretent encore leur precieux appui. Notre reconnaissance

va tout specialement au colonel d'EMQ Arthur
Steinmann, president actuel de la societe, ä la fermete
et la clairvoyance duquel nous devons une grande partie
du sauvetage de notre barque.

Puisse le « Soldat Suisse » se faire toujours dans
l'armee et parmi le peuple suisse de nouveaux et fidcles
amis.

La television est-elle susceptible
d'applications militaires?

La television est sortie du laboratoire et est des
maintenant entree dans le domaine pratique. Elle n'en
est pourtant qu'ä ses debuts et est certainement appelee
ä realiser encore de tres grands progres; mais les etudes
relatives ä son emploi sont delicates et coüteuses et,
malgre tout I'interet qu'elle presente, cette circonstance
retarde et ralentit ses progres. Ces etudes ont done be-
soin d'etre encouragees, non seulement moralement mais
aussi materiellement et pecuniairement si on veut abou-
tir sans de trop grandes pertes de temps.

De lä ä se dire que, comme pour l'aviation et la
radiographic, on n'ira vite que grace au secours des gou-
vernements, il n'y a qu'uni pas, et tout de suite on se
demande si les besoins de la defense nationale ne peu-
vent pas amener les pouvoirs publics ä encourager ces
etudes par des subsides convenables que justifieraient
les resultats ä en attendre.

Que peut-on done demander ä la television au point
de vue militaire des maintenant et dans un avenir res-
treint? *

Aujourd'hui, on est arrive ä recevoir avec nettete
sur un ecran de 30 cm dans toutes ses dimensions les
objets ou personnages dont les images sont transmises
par des vibrations ou ondes electriques.

II convient de ne pas esperer de sitöt dans la guerre
terrestre ou navale la vue directe de ce qui se passe
chez un adversaire. Cela supposerait, dans l'etat actuel
de la television, l'existence chez celui-ci d'appareils
emetteurs et du personnel necessaire ä leur utilisation,
ce qui est pratiquement impossible. Au contraire, la
television peut des maintenant permettre une communication
entre deux postes amis, et cette pratique est susceptible
de donner des resultats interessants.

II est possible grace ä eile de transmettre un ren-
sefgnement ou un ordre ecrit, et de l'accompagner au
besoin d'un croquis. En le phtographiant ä l'arrivee, on
en fait un document d'une valeur indiscutable permet-
tant, grace ä la signature de l'emetteur, de determiner
la responsabilite de celui-ci et de celui qui recevra
l'ordre et le renseignement.

Si le texte est court et qu'on se contente de le lire,
la duree de la transmission sera breve. Si on
photographic le message, elle ne sera plus que de quelques
secondes. Avec les procedes de developpement et de
fixation rapides dont dispose aujourd'hui la Photographie,

le destinataire sera bien plus vite en possession
du message que si celui-ci est transmis par radiotele-
graphie ou radiotelephonie; ajoutons que ces deux der-
niers modes de transmission ne permettent que l'envoi
d'un texte, non celui de croquis. Si le texte ä
transmettre est long, la transmission radiotelegraphique
exige un temps considerable. II convient de remarquer
qu'il faut en ce cas ajouter ä la duree de transmission
le temps exige par le chiffrement et le dechiffrement,
si on veut garder le secret indispensable. Au contraire,
si un texte long est transmis par portions successives
par television, on arrivera ä le filmer presque dans les
memes conditions de rapidite qu'un texte court.

Si on parvient ä appliquer la television de messages
expedies par des avions au cours d'une reconnaissance,
on gagnera de plus le temps necessaire au voyage de
retour.

Arrivera-t-on plus tard ä transmettre d'avion la
vue du terrain survole?

II est premature de dire si la chose sera pratiquement

possible en raison de la reduction subie par les
images transmises, et de l'influence exercee sur celles-
ci par l'altitude elevee ä laquelle un avion militaire est
oblige d'executer ses reconnaissances pour ne pas etre
expose ä des risques excessifs du fait de l'artillerie et
des mitrailleuses antiaeriennes. Si le Probleme est re-
solu, on pourra filmer des images successives ainsi
transmises ä mesure que 1'avion se deplacera, et realiser

un gain de temps considerable.
*

Nous voyons que des maintenant et dans son etat
actuel la television est susceptible d'applications
interessantes pour la transmission de messages beaucoup
plus rapide que par T.S.F. et en evitant les inconve-
nients du chiffrement dont on ne sait jamais si l'ennemi,
apres avoir saisi le message, ne saura pas le decrypter.
Au cours des operations en Prusse Orientale, au debut
de la guerre mondiale, les Allemands ont ainsi decrypte
tous les ordres russes transmis par T.S.F. II en a ete
de meme en France pendant la course ä la mer en oc-
tobre 1914: on attendait pour envoyer les ordres de
decryptement des comptes rendus de certains etats-
majors allemands subordonnes indiquant leurs emplace-
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ments et leurs intentions. Mais il faut encore ajouter,
ä l'actif de la television, un autre tres grand avantage
en ce qui concerne le secret. La radiogoniometrie per-
rnet de determiner la direction dans laquelle se trouve
un poste emetteur, et la combinaison de plusieurs
observations radiogoniometriques executees par des postes
convenablement repartis, permet meme de preciser l'em-
placement du poste emetteur. D'autre part, le tres large
emploi de la T.S.F. oblige ä faire preceder le message
de chaque poste d'un mot indicatif qui luj est propre
et qui permet ä ses correspondants de le reconnaitre.
L'experience de la guerre mondiale a montre qu'on
arrive facilement ä discerner la composition d'un reseau
ennemi aussi bien que les emplacements des postes qui
le composent. L'apparition de nouveaux indicatifs trahit
l'arrivee de renforts, et bientöt meme leur importance.
Sur mer, l'envoi d'un message par un bätiiment ou une
escadre est pour l'ennemi un renseignement sür au sujet
de leur position.

Cela est si vrai que dans toutes les armees et
marines des ordres tres stricts limitent l'emploi de la T.S.F.
et parfois meme l'interdisent d'une maniere complete.
La television peut etre decelee comme la T.S.F. par la
radiogoniometrie. Mais il faut une duree de transmission
suffisamment longue pour permettre ä celle-ci d'obtenir
des resultats. Si on a recours ä la Photographie pour
l'enregistrement des messages ecrits et croquis envoyes
par television, la duree de. remission peut etre limitee ä
quelques secondes et ne pas permettre, par suite, ä la
radiogoniometrie ennemie de faire une besogne utile.

Pour que les resultats que nous venons d'exposer
soient possibles, il faut disposer d'appareils d'un fonc-
tionnement sür en nombre süffisant, et que ces appa-
reils soient d'un poids et d'un encomibrement assez re-
duits pour qu'il ne resulte pas de leur utilisation des
difficultes insurmontables. Des maintenant, dans toutes
les grandes puissances ces etudes sont poussees d'ac-
cord entre les gouvernements et les firmes qui se sont
specialisees dans les applications de television. Ces
etudes restent, bien entendu, entourees du secret le plus
absolu.

Le pays qui saura le premier les mener ä bien se
sera assure pour le temps de guerre un nouveau moyen
de transmission susceptible, par l'expedition rapide et
secrete des comptes rendus et des ordres, de lui four-
nir une serieuse chance de victoire de plus.

General A. Niessei.

La defense a&rienne passive
est-elle necessaire?

Nous ne pouvons repondre ä cette question que par
une affirmation sans reserve aucune. Nous voulons
examiner ici sans prejuges et objectivement pourquoi, quel-
que 20 ans apres la grande guerre mondiale, nous esti-
mons aujourd'hui la defense aerienne passive necessaire
et indispensable.

Remettons-nous un instant en memoire l'occupation
de nos frontieres dans les. annees 1914—1918. Pendant
ces annees-la, nos frontieres, et de ce fait notre neutrality

ont ete violees pas moins de 1004 fois. Mais il est
important de savoir que 808 de ces cas ont ete des
violations aeriennes de irontiere. Nous voyons done
qu'environ le 80 % des violations de frontieres ont ete
commises par des avions et cela en un temps oü 1'avia-
tion militaire, en comparaison de ses proportions ac-
tuelles, en etait encore ä ses debuts et n'etait utilisee
par les armees terrestres que comme arme accessoire.

Aujourd'hui cependant, l'aviation militaire est de-
venue dans toutes les grandes nations qui nous entourent
une partie autonome de l'armee et a eu un developpe-
ment que personne n'osait prevoir.

Des escadrilles d'appareils de bombardement avec
une capacite de charge de 1000—1500 kg sont aujourd'hui

ä meme de faire leurs exercices ä une hauteur de
6000 m et plus ä une vitesse de 250—300 km ä l'heure.
Leur rayon d'action pratique dans sa plus grande
longueur depasse du double au triple notre pays.

L'importance de l'arme aerienne augmente journel-
lement et ce developpement trouve son expression
evidente dans le fait que presque toutes les puissances
europeennes s'efforcent de conclure des pactes aeriens.
II nous semble que ceci devrait etre un indice suffisamment

clair pour nous demontrer que l'arme aerienne
n'est pas seulement prise en consideration par les mi-
nisteres de guerre, mais que les politiciens de leur cote
lui donnent egalement une importance au moins egale.
C'est precisement ce developpement imprevu et l'importance

de l'aviation qui augmentent considerablement les
perils pour les neutres.

Comme il serait facile, dans une guerre future, de
pretendre que des territoires neutres ont ete survoles
et que le neutre en est non seulement responsable mais
qu'il doit en rendre compte. De cette maniere, il n'est
pas exclu que l'Etat neutre soit, dans un temps tres bref,
entraine dans le conflit, que ce soit parce qu'une des
puissances belligerantes cherche simplement un pretexte
ou qu'une des parties agisse ainsi parce qu'elle est vrai-
ment soucieuse de sa securite.

II est vrai que les violations aeriennes de frontiere
citees plus haut ont toutes pu etre reglees pacifique-
ment, mais qui est ä meme de nous garantir que dans
une guerre future, dans laquelle l'arme aerienne jouera
le role principal, il en sera de meme?

C'est un fait, dont il n'est pas permis de douter.
que les possibilites de surprises et de mise en peril des
petits Etats neutres, ne peuvent pas etre companies ä
la situation d'avant 1914, par suite de l'intervention de
l'arme aerienne comme instrument de guerre.

En consequence, c'est un devoir national de
preparer et d'organiser non seulement la defense aerienne
militaire, mais aussi la defense aerienne passive de la
population civile.

L'emploi de l'arme chimique, c'est-ä-dire de gaz
asphyxiants et de substances de combats ne serait-il pas
exclu du fait qu'il est interdit par le droit des peuples,
pour le cas oü nous devrions en arriver en Europe ä

un conflit arme?
La aussi nous sommes obliges de repondre nega-

tivement.
Le protocole de Geneve de 1925 est le resultat final

de tous les efforts faits jusqu'ä ce jour pour interdire
internationalement la guerre chimique et bacteriolo-
gique.

C'est la seule convention internationale aciuelle-
ment en vigueur qui contient une interdiction generale
y relative.

Un examen attentif de ce protocole nous oblige
cependant ä constater qu'ä peine la moitie des Etats sont
engages par celui-ci et que l'interdiction n'est valable
qu'entre belligerants qui sont parties contractantes. En
plus, le protocole n'interdit pas la preparation de
substances agressives chimiques devant servir ä des re-
presailles et, fait qui merite d'etre specialement mis en
evidence, permet la preparation de moyens de defense
contre les effets de la guerre chimique.
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